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La campagne en ville



Préoccupations face au projet

Augmentation des nuisances
• Bruit
• Poussière
• Pollution
• Circulation

Qualité de vie affectée

Environnement négligé

Dominance des intérêts financiers
« ...la mission [de la SHDM] est de contribuer au développement 
du territoire et à l’accroissement de la richesse foncière de la Ville 
de Montréal par la réalisation d’interventions immobilières...»

Manque de transparence SHDM/Ville



Y a-t-il 2 Est de Montréal  ?

Contradiction quant à l’application des politiques de 
mise en valeur du territoire et de développement
urbain: 

• Rivière des Prairies/Pointe-aux-Trembles

• Mercier-est / site Contrecoeur



Le 13 décembre 2004, la Ville de Montréal a adopté la 
Politique de protection et de mise en valeur des milieux
naturels

Face à la perte annuelle de 75 hectares de bois dans la 
dernière décennie, la Ville de Montréal a été la première 
municipalité au Québec à adopter, en décembre 2004, 
une Politique de protection et de mise en valeur des 
milieux naturels.

Politique de protection et de mise en valeur 
des milieux naturels

Montréal

Re: http://servicesenligne2.ville.montreal.qc.ca/sel/publications/htdocs/porteaccespublication_Fr/porteaccespublication.jsp?systemName=4246293



Plan adopté en février 2007 par l’arrondissement
Rivière des Prairies/Pointe-aux-Trembles (M. Cosmo Maciocia)

La trame verte de l’est de Montréal

• Développer une vitrine verte sur plusieurs kilomètres depuis le pont
Charles-De Gaulle, afin de contribuer au sentiment de fierté ressenti
par la population de l'écoterritoire face à leur qualité de vie en dépit
des nuisances associées aux industries pétrolières et industrielles

• Conserver les bois le long de l'autoroute...comme protection 
antibruit et comme éléments de qualité visuelle d'un milieu fortement
industrialisé

• Consolider les limites d'un parc

• Suppléer à la carence d'espaces verts dans l'est de l'île de Montréal



Contrecoeur

La trame verte de l’est de Montréal



La trame verte de Mercier-est



1. Mettre en valeur un espace vert

2. Préserver les boisés subsistants

3. Améliorer le projet proposé

Propositions d’amélioration du projet



1. Mettre en valeur un espace vert

Multisport
Communautaire

Parc naturel

Piste cyclable



2. Préserver les boisés subsistants
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Multisport
Communautaire

Parc naturel

Piste cyclable
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Plex

Unifamiliales en rangée

Espaces verts 

Changements proposés

Centre sportif 

Conditions préalables d’un développement sur ce site: 
• Réduire la densité du projet
• Entente pour limiter les activités de dynamitage
• Élimination importante des nuisances sonores
• Cadre législatif de la cohabitation résidentiel/industriel

3. Améliorer le projet proposé



 
 
 
 

Montréal, le vendredi 22 juin 2007 
 
 
 
 
Mémoire présenté par Isabelle Doray dans le cadre de la consultation sur le projet de 
développement du site Contrecoeur, arrondissement de Mercier—Hochelaga-
Maisonneuve. 
 
 
 
 

Une annexe présentant la Politique de protection et de mise en valeur des milieux 

naturels est rendue disponible dans les liens utiles sur le site Web de l’OCPM ainsi 

qu’en version papier au Centre de documentation de l’OPCM*. 

 

 
 
 

 
*Le Centre de documentation de l’Office de consultation publique de Montréal est situé au 
1550, rue Metcalfe, bureau 1414, à Montréal. 
 
 
 
Merci de votre compréhension. 
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